
 

 
POUVOIR ASSEMBLEE GENERALE 

NATIONALE 

 
12 MAI 2025 à NIMES 

 

 
Je soussigné (e) : Nom................................................. Prénom ......................................... 
Demeurant : .................................................................................................................... 

..................................................................................................................... 
 

Membre de l’Association Amicale des Anciens du CNES (3A CNES) 

Donne pouvoir à : 

Monsieur / Madame (1) : Nom........................................ Prénom ......................................... 
ou à défaut (facultatif) : 

 
Monsieur / Madame (1) : Nom........................................ Prénom ......................................... 

ou à défaut (facultatif) : 
 

Monsieur / Madame (1) : Nom........................................ Prénom ......................................... 

 
Si le(s) mandataire(s) désigné(s) ci-dessus est (sont) déjà porteur(s) de cinq pouvoirs (limite fixée par 

les statuts), 

J’accepte (2) □OUI □NON 
que le présent pouvoir soit mis à la disposition du Bureau de la section. 

 
A l’effet de : 

 Assister à l’Assemblée Générale Nationale 2025 pour, sur l’ordre du jour fixé dans la 
convocation, me représenter, prendre part à toutes les délibérations, votes et scrutins, 

 Sur le(s) point(s) de l’ordre du jour, représenter ma position écrite au verso, 
 Accepter toutes fonctions et tous mandats, signer toute feuille de présence, ainsi que tous 

procès-verbaux de séance et tous actes relatifs à l’administration de la 3ACNES, 
 Substituer et généralement faire le nécessaire pour assurer ma représentation à ladite 

assemblée générale et, au cas où elle serait reportée, à toute assemblée ultérieure de la 3A 
CNES. 

Fait à.................................................. Le ......................... 2025 
 

Le mandant 
Dater, signer, faire précéder de la mention 
« Bon pour pouvoir » 

 
 

(1) =rayer la mention inutile. 

(2) = rayer la mention inutile ; si aucune mention n’est rayée, le pouvoir est considéré mis à la disposition du Bureau de 

la section. 


